
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 7 juillet 2025 

 
 

 
 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lot 1 727 785 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 5 juin 2025 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons relativement 
au lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 
ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 
au sens de cette loi.  

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés par le 
secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 
toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, même en justice, divulguer 
les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou de leur 
profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou par 
une disposition expresse de la loi. 

Par ailleurs, des décisions en lien avec votre requête se trouvent dans les dossiers numéros 
316140 et 414374. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire les numéros ci-
dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». 
Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet « 
Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 
pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 

 







     

            
                 

             
             

  

           
     

     

       

 

                
                 

                 
                 

               
               

                
                  

             
           

               
                  

              
 

          
           

             

                 
             

                  
               

          

     

   

           
            
          

         
    



       

 

            
               

                   
                    
              

   

             
              

  

                
                

     

  

           
         

        

 

             
              

             
  

           
             

               

              
         

                
                

     

    

 

   

  

  

  

          
        



     
 

        

 

                    
                     
                    

               

                       
                    
          

 

                 
                    

                   
                     

                      
      

 

                 
                    

                     
                  
       

                 
                     

   

     

               

 

   

     

               
  

      

 

            

 
                    
                      

                  
             

                       
                    

   

 

    

   

   

                

 

          
 

 



       
       

       
 

    

  

 

              
                 

             
              

               
          

        

                 
        

             
         

           

          
            

           

          
           

          
   

 

          
              

              
         
             
       

 

          
        

 

        
          

 

            
                 

     



   

                   
        

         

  

  

 
  

 
 

    

     

              
           

   

         

                

               

       

               
 



































































































































































































316140 - 43030 
 
ROCK FOREST 
 

 
Secteur 

 

 
Superficie 

 
Argumentaire 

 
Potentiel agricole 

 
Position UPA 

 
Commentaires 

 
1-  Chemin Felton 

 
+6,46 h 

 
Adjacent au P.U. 

 
3 

 
Défavorable, 
mais serait 
d’accord pour 
autorisation 
spécifique pour 
un commerce en 
place 

 
- la municipalité bénéficie d’une très vaste zone non agricole permanente 
- il n’y a pas de logique urbaine avec cette demande 
- effet d’entraînement 
 
 

 
2- Chemin Ste-Catherine 
 
 

 
 

 
27,17 h 

 
- présence de commerces et  
  résidences 
- n’affecte pas l’homogénéité 
  de la communauté agricole 

 
3 et 4  

 
Mitigé 

 
-refus de la Commission aux dossiers 33434, 168365, 180970, 307835 
-au centre du territoire sans contiguïté du P.U. 
- secteur boisé et déstructuré de façon linéaire comme presque partout 
 dans cette municipalité 
 
 

 
3- Chemin Blanchette 
 

 
+6,88 h 

 
-le potentiel agricole est bon  
 mais le dynamisme agricole 
 n’est pas directement lié à ce 
 fait 
- limité par les nouvelles 
  distances séparatrices 
 

 
3, 4 et 5 

 
Défavorable 

 
-ancienne prairie aujourd’hui en friche arbustive 
-limité sur deux côtés par des activités agricoles d’élevage et de culture 
-pas de logique urbaine 

 
4- Chemin St-Roch 

 
+4,91 h 

 
-adjacent à la Z.N.A.  
 le potentiel agricole est bon  
mais le dynamisme agricole 
 n’est pas directement lié à 
 ce fait 

 
3, 4 et 5 

 
Défavorable 

 
-après une orientation préliminaire pour L.A. U.N.A. 5h la Commission a  
 accordé l’autorisation pour la construction d’une maison au dossier 
 307102 
-pas de logique urbaine 
-effet d’entraînement majeur 

…/2



 
…/2 

 
316140 – 43030 
 
ROCK FOREST 
 
 
 
 

 
Secteur 

 

 
Superficie 

 
Argumentaire 

 
Potentiel agricole 

 
Position UPA 

 
Commentaires 

 
5- Chemin su Roseau 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL 

 
+0,7606 h 

 
 
 
 
 
 
 
 

+46,1806H 

 
-adjacent à un rond point 
-présence des services 
 d’aqueduc et d’égout 
-aucune activité agricole 
 pas d’effet sur l’homogénéité 

 
4, 5 et 7 

 
Favorable 

 
-rond point autorisé par la Commission au dossier 187880 
 la demande deviendrait excentrique aux limites de la Z.N.A. 
-ainsi la limite de propriété l’emporterait sur des espaces encore peu  
 déstructurés à cet endroit 
 
 
 
 

 















 
4300, boulevard Bourque 

Sherbrooke Québec J1N 2A6 

Téléphone: (810) 346-8905 

Télécopieur: (819) 346-2533 
Courriel: estrie@upa.qc.ca 
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          Dossier 414374
SHERBROOKE

Zone non agricole Propriété résiduelle de Nicolas Simard d’une 
superficie de 3,09 hat

Site visé d'une superficie de 2 ha

Sols de classe 3.

S.A.D.R. : en vigueur depuis le 25 novembre 2014. Affectation « agroforestière ».

Art. 59 : aucun.

Demande : AL et UNA pour la construction d’une résidence. 
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Prop. résiduelle de Nicolas SimardS = 3,09 ha

Résidence érigée 
en 1959

Rue Felton
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Plantation

Bâtiment d’élevage 
et pension de 
chiens (selon 
formulaire)

Hatley

Rock Forest
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344106 : autorise AL de
0,39 ha tout en conservant
1 ha, pour consolider 
0,76 ha 

205566 : autorise Lot, 
AL et UNA sur 235,5 m²
pour rendre les titres 
conformes à l’occupation 
réel des lieux 

335847 : autorise 
l’acquisition de 16 ha 
par un N.R en vertu 
de l’art. 16 de la Loi

063114 : autorise Lot, 
AL et UNA sur 0,4 ha 
pour effectuer des 
réparations sur le 
chemin Dunant

316811 : refuse UNA
pour bâtir une maison
rattachée à 8,9 ha

055938 : autorise AL
de 742 m² pour agrandir
un terrain résidentiel 

371833 : autorise UNA
sur 0,5 ha pour bâtir 
une résidence rattachée
à 8,9 ha

316140 : désistement 
pour l’exclusion de la
ZA de 6,46 ha 

109029 : autorise Lot, AL 
et UNA sur 0,36 ha à des
fins accessoires 
résidentielles



Procès-verbal - 414374

PROCÈS VERBAL

Le jeudi 21 septembre 2017 Sherbrooke salle lac Fraser

Monsieur Nicolas Simard

Demande 414374

Enquête

Déclaration

15:30:00

Membre(s) présent(s) 

Élaine Grignon

Présence(s) à la rencontre  

Type Nom À quel titre

x DEMAN Monsieur Nicolas Simard Demandeur

1

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :



Procès-verbal - 414374

Pièce(s) déposée(s) 

Cote Description de la pièce 

Résultat de la rencontre

x EN DÉLIBÉRÉ SUSPENDU

Autre (spécifiez)

2

Élaine Grignon commissaire

Document 
électronique

SI SUSPENDU : spécifiez délai  et document(s) à produire  s’il y a lieu  :

Délai :

Signé par :
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